
MAIRIE DE SAINT PRIM
153, Rue du Village
38370 SAINT PRIM

Saint Prim le 10 février 2009 

Aquarelle d’Andrée COLLION
Institutrice à ST PRIM de 1970 à 1979

Objet : avis de la commune de saint Prim suite à la consultation publique concernant le projet de contournement ferroviaire de 
l’agglomération lyonnaise.  

Monsieur le Préfet,
Comme dans toutes autres communes concernées, le conseil municipal de Saint Prim a été 

sollicité, par les services de l’Etat, pour émettre un avis sur le projet de contournement ferroviaire de 
l’agglomération lyonnaise.

Comme vous le savez, nous nous sommes associés avec les maires de communes voisines, 
tant de la communauté de communes du pays roussillonnais (CCPR)  que de la communauté 
d’agglomération du pays viennois (CAPV), pour organiser deux réunions d’information publique sur le 
sujet.

Le présent avis est éclairé par ces deux réunions.
La commune de saint Prim se réjouit de la mise en chantier par l’Etat, ces dernières années, 

d’un projet, qui par manque d’opportunité, n’avait pu jusqu’alors voir le jour.
Ce projet - dont l’objet premier est la diversification des moyens de transport de fret sur le 

territoire national - passe par la volonté de l’Etat de développer le rail et de faciliter le recours aux 
autres modalités de transport,  en complément du modèle « tout routier », dominant.

C’est un projet auquel nous ne pouvons qu’adhérer. 
Notre région est particulièrement concernée par les flux d’échanges de marchandises, et 

dispose d’atouts en matière d’inter modalités ; le port multimodal de Salaise-Sablons en est un bon 
exemple.

Que le risque de saturation de l’agglomération lyonnaise soit à prendre en compte en préalable 
du projet, ne nous parait plus discutable, ce d’autant qu’il s’agit, dans cette consultation, d’émettre un 
avis sur un ensemble de propositions de tracés, pour prolonger au sud de Lyon, un dispositif 
d’évitement déjà décidé dans sa partie nord lyonnaise.

Par tant : l’ensemble du projet CFAL, est un projet d’aménagement du territoire, dont les 
objectifs finaux ne sont pas contestables, et nous y adhérons, à ce titre.

L’avis, qui nous est demandé, porte sur le choix d’un tracé parmi sept, proposés par RFF.
L’un d’entre eux concerne - entre autres – la commune de Saint Prim ; Il s‘agit du tracé 

«jumelage LGV plateau de l’Amballan ». 
Quel que soit le tracé retenu par le Ministre, nous demandons qu’il soit porté une attention toute 

particulière - avec l’engagement et sous contrôle des services de l’Etat - à la maîtrise des risques et 
des nuisances de tous ordres, qui accompagneront, nécessairement, la conduite des travaux, tant 
pour les populations concernées, que pour leur cadre et espace de vie, naturel, paysager, culturel, 
faunistique, historique, économique, que pour les activités de toutes natures et les modes de vie.
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Nous demandons qu’en amont, les phases de concertation et négociation, visant à recueillir 
l’accord des populations concernées, s’accompagnent de dédommagements et - si nécessaire - de 
modalités de reclassement, à la hauteur des préjudices causés.

Nous demandons qu’en phase d’exploitation, les mêmes soins soient apportés, avec un effort 
particulier sur le niveau de maîtrise : 

- des risques liés au transport des marchandises - quels qu’en soient la nature et leurs 
degrés de dangerosité, 

- des nuisances de toutes natures, 
Cette maîtrise des phases de négociations en amont, du chantier et de l’exploitation des 

infrastructures qui en résulteront, est l’un des points sur lesquels il nous a semblé que RFF 
s’engageait.

Nous demandons la garantie de l’Etat.
Nous demandons également quelques éclaircissements quant au dispositif de contrôle que l’Etat 

devra mettre en place, ainsi que sur les dispositifs d’information et de communication qu’il lui faudra 
établir, et faire vivre, auprès des populations.

Nous demandons que la mesure de l’atteinte des objectifs : 
- développer le transport du fret par voies ferrées,  
- développer l’alter et inter modalités de transport de marchandises

Fasse également l’objet de rapports périodiques, auprès des populations.  
Un volet financier très conséquent est à mettre en place ; il doit notamment prévoir une 

enveloppe financière destinée à faciliter tous investissements qui seraient rendus nécessaires 
pour pallier aux bouleversements consécutifs aux travaux et à l’exploitation de telles lignes. 

Cette enveloppe doit, entre autres, permettre aux acteurs concernés - quels qu’ils soient - 
d’investir dans des projets visant à restaurer, et surtout créer et développer un nouvel 
environnement économique, à titre collectif, comme privé.

 De la même manière, une enveloppe d’un montant très important doit permettre aux 
communes, EPCI, et toutes autres structures de coopération, d’investir dans des projets visant 
non seulement à réparer mais aussi à créer, développer, construire, dans le sens d’intérêts 
communaux, territoriaux, et plus largement de l’ensemble du bassin de vie.

Le projet doit être porteur d’opportunités d’investissements pour les collectivités et 
l’intercommunalité, pour être une réussite.

Pour ce qui est du tracé qui concerne plus particulièrement la commune de Saint Prim 
(«jumelage LGV plateau de l’Amballan »), dans l’hypothèse où ce tracé serait retenu, nous 
demandons, qu’outre les éléments évoqués ci-dessus, nous ayons – au titre de commune directement 
concernée – l’engagement formel (contractuel) de la part de RFF de recouvrir immédiatement la 
« tranchée couverte » (qui devrait traverser notre commune), et de restaurer, dans leurs états 
antérieurs, les terrains concernés, tant au niveau des paysage que de leurs capacités et qualités 
agricoles.

A ce point, nous demandons de manière forte qu’une solution «     tunnel     » soit retenue en   
lieu et place de la solution «     tranchée couverte     », proposée dans le tracé  . 

Nous joignons, par ailleurs, à cet avis, une motion de soutien aux avis des communes voisines 
de Saint Clair et Saint Alban, que ce même tracé impacterait plus lourdement, pour ne pas 
dire « sinistrerait » sur le plan des conditions de vie des populations, des paysages et de la valeur 
patrimoniale des sites traversés. 

Par mesure de solidarité avec ces deux communes et l’ensemble des autres communes 
concernées, nous nous opposons à la proposition de tracé «  jumelage LGV plateau de   
l’Amballan     »,   qui n’est pas une réponse appropriée au problème posé à long terme par l’avenir du 
site de Sibelin, ni une réponse pertinente à la diversification des moyens de transport de fret sur le 
territoire national.

En espérant avoir ainsi satisfait à la demande formulée par l’Etat, je vous prie d’agréer, 
Monsieur le Préfet, l’expression de mes meilleures et respectueuses salutations.   

Patrick BARRAUD,  maire de saint Prim
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